
RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES
I- LA PRESENTATION DE LA STRUCTURE

Initié par CARE International sous forme de projet d’épargne et de crédit, WAGES (Women and Associations for Gain both Economic and Social) a démarré ses activités en avril 1994. Elle a amorcée sa déconnection de CARE à la suite de la tenue de l’assemblée générale constitutive du 02 mai 1998. En septembre 1999 WAGES est devenue une ONG autonome de  microfinance reconnue entre autres par le Ministère de l’Economie, des Finances et des Privatisations sous la convention cadre n°029/MFP/CAS-IMEC et supervisée dans le cadre de la loi PARMEC.

Au 31 décembre 2005, WAGES a acquis une solide expérience de onze ans dans le domaine de l’offre de l’appui institutionnel et de services financiers (épargne et crédit), aux  personnes ou groupes de personnes (associations ou groupes de solidarité) pauvres menant des activités génératrices de revenus et aux micro-entreprises dans les zones urbaines, périurbaines, et rurales du Togo.

Pour atteindre son public cible, WAGES s’est inspirée de la méthodologie du groupe de solidarité genre Grameen Bank, en l’adaptant aux réalités socioculturelles du Togo. Cette méthodologie tient compte des principes généraux tels que :

· garantie mutuelle de tous les prêts

· constitution de petits groupes auto-choisis 

· démarrage avec de petits prêts

Cette approche est caractérisée par des principes minimalistes suivants :

· formalités réduites et souples

· petits prêts évolutifs à court terme

· ouverture préalable de compte à WAGES … 
Soucieux d’offrir des services de crédit répondant aux besoins réels des populations, les crédits aux individus ont été introduits en vue de fidéliser la clientèle dont les besoins deviennent de plus importants.

Le siège de WAGES se trouve à Lomé qui abrite l’agence centrale. En dehors de Lomé, l’institution dispose d’une agence à Tsévié, d’une autre agence à Sokodé et d’un point de service (piloté de Lomé) à Agbodrafo. La réflexion est très avancée pour l’ouverture d’une Agence secondaire à Lomé.
Au  31 décembre 2005 WAGES a atteint 27 722 en nombre de membres bénéficiaires et 1 971 en nombre d’associations  sur le plan développement institutionnel. 
Quant à la structure du capital social, elle est constituée essentiellement de fonds de dotation initialement obtenus de CARE sous forme de lignes de crédits non remboursables. 

II- L’ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE

Superficie et données démographiques

Le Togo couvre une superficie de 56.600 km2. Selon le bimensuel d’information en population et développement sous le titre de population et développement,  la population du Togo est estimée à 5,2 millions d'habitants en 2001 avec une prévision pour 2020 de 8,1 millions d’habitants.

Le pays est divisé en cinq régions économiques : région des Savanes, région de la Kara, région Centrale, région des Plateaux et région Maritime.

Formation / Scolarisation

La population du Togo est relativement alphabétisée avec un taux d'alphabétisation des hommes se situant en 1997 à 67% contre 37% pour les femmes selon le Rapport sur le Développement Humain du PNUD (1998). Selon le même rapport, le Togo comptait 1,1 millions d'adultes analphabètes contre 0,7 millions de femmes en 1995.

Toutefois, les crises socio-politiques traversées par le pays, ont entraîné une perte de vitesse du secteur éducatif, dont le principal handicap est le manque de financement.

Emploi

La population active est estimée 2 millions en 1997 selon une étude de la Banque Mondiale soit 50% de la population totale. La part de la population féminine représentait 40%. En 1990, la répartition sectorielle de population se présente comme suit: secteur primaire (66%), secteur secondaire (10%), secteur tertiaire (24%). La majeure partie de la population active en milieu urbain est occupée par le secteur informel. 

En 1999,  les caractéristiques de la population sont les suivants : homme : 72,4% sont en activité et 11,4% en chômage. Du côté des femmes : 66,9% sont en activité et 7 % en chômage.*

Agrégats économiques

La crise socio-politique des années 1990 a donné un coup dur à l’économie togolaise après les performances enregistrées dans les années 1980. Cette crise a entraîné le départ des investisseurs et la fuite des capitaux et la détérioration progressive des agrégats économiques devenus plus vulnérables aux chocs extérieurs. Après une croissance nulle en 2000, le pays a enregistré une croissance de 4,2% en 2003.

Le PIB/habitant se chiffre à US $ 300 en 1999 alors que le PNB/habitant se chiffre à US $ 1 380.

*  Source : Enquête UEMOA sur les conditions de vie des ménages , population togolaise et les interventions de FNUAP Lomé 1996/2001
Environnement socio-économique de WAGES.

L’environnement des SFD est influencé par plusieurs facteurs parmi lesquels, les facteurs économiques, sociaux, concurrentiels. Ainsi le développement des activités des SFD ne pourra être effectif que lorsqu’ils arrivent à bien apprécier ces facteurs pour identifier les opportunités et les ménages.

Conscient de l’enjeu, des mesures ont été prises pour saisir les opportunités et réduire l’ampleur des menaces. Ce qui se traduit par une évolution sans cesse de la situation socio-économique de WAGES. On enregistre une croissance continue du nombre de membres, de même que des demandes solvables de crédit.

 Facteurs économiques

Le profil financier :

L'épargne et le crédit constituent les produits principaux que WAGES offre à ses clients. L’épargne
Il est à noter que l'épargne est la première garantie au crédit WAGES. Elle représente le 1/3 du montant de crédit sollicité.

Les crédits WAGES sont destinés au commerce, à l'artisanat (couture, coiffure etc.)  à l'agriculture (maraîchage), à l'élevage (petits ruminants, volailles).

Les transactions se font chaque jour.

L'importance et la performance de l'institution se résument et s'apprécient au nombre d'associations et de groupes de solidarité; au nombre de femmes ; au taux de pénétration et à l'autonomie financière. Les clients de l'institution WAGES sont constitués de femmes et hommes majoritairement pauvres. Ils font l'épargne, prennent le crédit et assurent le remboursement.

Surtout ceux de Lomé ont une très forte capacité d'absorption de crédit et de remboursement. 

Demandes de produits et services financiers

Les demandes des produits et services financiers à WAGES ne cessent d’accroître. Ces demandes ne sont pas satisfaites par manque de fonds suffisants ; surtout en période de fortes activités commerciales notamment pendant les mois de octobre, novembre, décembre de chaque année au cours desquels  WAGES enregistre plus de demande de crédits. 

Situation sociale 

Dans son programme d’appui institutionnel, WAGES développe et réalise les études d’impact. Les résultats des études d'impact démontrent que l'alimentation occupe la grande partie des dépenses et demeure la rubrique la plus lourde pour tous les milieux (rural, urbain, périurbain). Les autres rubriques connaissent de variation compte tenu des réalités de chaque milieu. 

** Enjeux – Population et développement ;  URD : Unité des Recherches Démographiques Université de Lomé 

*** Direction Générale de la Statistique de l’Informatique et de la Documentation

En zone urbaine par exemple, l'habillement, le logement et le transport suivent l'alimentation tandis qu’en milieu rural, il y a l'habillement, la santé et suivent en deuxième position les cérémonies (funéraires, nuptiales…) viennent en seconde position.

Facteurs concurrentiels

Des phénomènes de concurrence aux prestations de services des SFD sont à soulever. Il s'agit des banquiers ambulants, des usuriers et de la tontine.

Les banquiers ambulants
Ils constituent un acteur financier accessible aux femmes et aux hommes outre les usuriers. Ils font des collectes de proximité partout dans les villes et villages.

Le secteur informel se développe si rapidement et occupe la majeure partie. Les petites commerçantes trouvent leur satisfaction auprès des SFD en matière de crédit et continuent par collaborer avec eux. Ce service ne peut pas être fourni par le banquier ambulant.

Ils font pourtant des avances sur solde aux clients mais ceux-ci ne peuvent pas être totalement satisfaits. 

Les tontines
Vieilles  pratiques, la tontine est la forme d'épargne et de crédit la plus répandue. Elle est beaucoup plus pratiquée par les gens sûr en milieu rural par manque d’infrastructure bancaire classique.

WAGES reprend ses clients, avec la tontine initiée depuis février 2002, afin de les amener à se débarrasser complètement des autres systèmes, et de développer avec eux l'habitude d'épargner régulièrement pour assurer un avenir meilleur. Ce système leur évite de toucher aux fonds de roulement et minimise le risque d’escroquerie. 

Facteurs sociaux

En parlant de l'alphabétisation, les femmes désireuses de s'instruire sont envoyées vers les centres d'alphabétisation initiés par certains ONG de la place : Arc-En-Ciel, FAMME (Force en Action pour le Mieux être de la Mère et de l’Enfant). Ceci parce que, l'alphabétisation et l'éducation des adultes sont importantes dans le processus de développement économique. Leur manque constitue un obstacle aux populations non instruites dans la participation aux projets de développement.

Par le passé, on notait dans certaines associations pratiquement l'absence des membres lettrés pour la tenue des documents. A ce jour, il existe au moins un membre instruit par groupe. Ce qui facilite l'appui institutionnel des chargés de crédit aux associations.

Les Services Offerts

Les différents services offerts par WAGES :

· l'appui institutionnel

· la formation

· les services financiers.

· L'appui institutionnel 

Les textes juridiques mis à la disposition de groupes de solidarité et des associations leur permettent d’asseoir une base juridique saine. Ce sont les règles de fonctionnement qui régissent les membres de ces groupes. WAGES continue par le biais des chargés d’épargne et de crédit par aider les groupes, surtout les nouveaux. C’est ainsi que, afin de faciliter la rédaction de ces textes dans les groupes, il leur est proposé des projets de statuts et de règlement intérieur que ces derniers adaptent aux réalités  de leurs groupes respectifs. Ces textes sont appliqués et respectés par les membres de différents groupes. 

· La formation 

Le programme de formation organisée par WAGES à l’intention de ses clients à la base poursuit son cours. Les modules développés demeurent les mêmes à savoir : l'organisation administrative des associations, la gestion de l'épargne, du crédit, la gestion des activités et  le marketing. Pour ceux de Lomé et des agences, les formations sont données au bureau de WAGES (siège et agences). Dans les zones d'intervention (Kpessi, Agbodrafo), elles sont données sur place dans le souci de réduire le coût d'opportunité aux femmes. Ces formations sont poursuivies sur le tas à tous les niveaux. 

Le dialecte le plus utilisé est la langue vernaculaire ; langue utilisée par la grande partie des clients parce que non instruits, et aussi pour mieux partager les expériences.  

· Les services financiers. 

L'épargne
WAGES a trois produits d’épargne ( l’épargne obligatoire aux crédits, l’épargne HOLA et l’épargne tontine). Toutes ces épargnes sont volontaires et varient suivant la capacité du client. Le personnel poursuit l’étude du marché en vue de mettre à la disposition de sa clientèle d’autres produits épargnes.

L’EPARGNE OBLIGATOIRE

L’épargne obligatoire est réservée aux membres des associations ou groupes de solidarité qui s’organisent et reçoivent des appuis de WAGES pour bénéficier du crédit. Elle représente le 1/3  du crédit sollicité. Elle est  obligatoire au crédit  mais chaque membre cotise selon sa capacité  et prend le crédit en conséquence. 

L’épargne est également obligatoire dans les zones d’intervention ou chaque membre des groupes de solidarité doit, lors du remboursement épargner ce qui lui est exigé. Dans ce cas particulièrement, le taux de l’épargne est fixé, à 2% du crédit accordé.

L’ÉPARGNE HOLA ( Healthy Opportunity for Life Assured)

En réaction au problème d’accès aux ressources financières, WAGES a introduit vers la fin d’année 2001 un nouveau produit appelé « Epargne Individuelle ». Le compte est ouvert à vue à la demande de toute personne, sur remplissage d’un formulaire de demande d’ouverture du compte épargne individuelle.

Le dépôt minimum initial pour l’ouverture dudit compte est de 5.000 FCFA pour les personnes physiques et de 25.000 FCFA pour les personnes morales.

Pour ouvrir le compte, il suffit au titulaire de fournir deux photos d’identité et de payer un livret épargne individuel à la caisse. Les personnes morales fourniront deux photos d’identité de chacun des signataires du compte. Le livret comporte à la première page la photo et les informations sur l’identité du titulaire. Une deuxième photo est gardée dans les archives de WAGES.  

Le compte épargne individuel ne peut enregistrer que les opérations suivantes : 

· des versements de fonds 

· des retraits de fonds. 

Si les opérations de versement peuvent s’effectuer par une tierce personne pour le titulaire du compte, celles de retraits ne sont effectuées que par le titulaire lui-même, sauf dérogation sous approbation expresse de la Direction.

Tout représentant de la personne morale peut effectuer un versement de fonds au nom de la personne morale. Les retraits de fonds se feront par le représentant légal de la personne morale sur autorisation écrite des signataires du compte. 

Le solde minimum du compte est de cinq mille (5.000) francs CFA et toute opération donne droit à un reçu de caisse.

· L’EPARGNE TONTINE

C’est une forme de collecte de proximité. Les chargés de collecte sont dans les secteurs et font la collecte quotidienne et suivant la mise du  client.

Les mises du client varient et sont fixées à partir de 200 f cfa. Les cotisations sont inscrites dans le carnet du client  et un reçu lui est délivré par le collecteur. A la fin du mois, le membre paie une mise à WAGES comme commission.

Ces produits ont été lancés à la suite de plusieurs journées  de réflexion et ateliers tenus par tout le personnel de WAGES et dirigé par la Direction de l’institution. Ces nouveaux produits de WAGES sont initiés pour sécuriser les économies, aider le public à former un patrimoine sûr afin de pouvoir s’assurer d’un lendemain meilleur. Ces nouveaux produits sont ouverts à toute personne physique (homme et femme) ou morale (association ou groupes de personnes).

Le crédit 

WAGES offre trois types de crédit.

· le crédit ordinaire

· le crédit spécial

· le crédit direct.

· Le crédit ordinaire : Association/Groupe de solidarité/individuel

Ce crédit est octroyé aux associations ou groupes de solidarité et aux membres individuels. L’évolution de ces crédits suit le tableau de prêt (voir tableau ci-dessous). Le taux d'intérêt est de 1,5% le mois, soit 18% l'an. 

Les associations et les groupes de solidarité reçoivent le crédit et le rétrocèdent à leurs membres à 2% le mois, soit 24% l'an. La différence (0,5%) constitue les fonds de caisse des groupes pour des dépenses éventuelles.

· Le crédit spécial
C’est une des mesures d’excitation que WAGES offre à ses clients. Ce crédit est destiné aux associations et groupes de solidarité ayant respecté les échéances des remboursements surtout les échéances intermédiaires pour des activités ponctuelles. Il est d'une courte durée (2 à 5 mois). Même en cours de remboursement, les associations peuvent prétendre à ce crédit, le taux d'intérêt sur ce crédit est de 2%.

· Le crédit direct
Cette méthodologie est plus développée dans les zones  périurbaines et rurales réputées pour leur misère sociale. Il est  destiné aux plus démunis regroupés au sein des groupes de solidarités. Ces groupes sont encadrés par un chargé de crédit affecté dans ce secteur. Après trois (03) mois de collaboration, période au cours de laquelle l’appui institutionnel est donné aux groupes, le premier crédit est octroyé. Les montants de ces crédits varient entre 6000 et 80.000 F CFA.

Les groupes sont soumis à des épargnes obligatoires lors du remboursement du crédit, le taux est de 2% du montant accordé. Une fois ce seuil de 80.000 F CFA dépassé, le client revient à la méthodologie du crédit ordinaire octroyé aux associations c'est-à-dire l’épargne préalable jusqu’au 1/3 du crédit sollicité. 

Le taux d'intérêt débiteur est demeuré le même : 1.5% le mois soit 18%. Compte tenu de l’épargne qui est obligatoire pour ce crédit, le crédit n’est plus rétrocédé aux membres à 2% comme pour ceux du crédit ordinaire. Les membres le reprennent au même taux (1,5% le mois)

Le taux d'intérêt débiteur est révisé à la hausse ou à la baisse conformément à la réglementation bancaire applicable à toutes les institutions financières.

                                           Tableau de prêt

	N°
	Montant maximal
	Terme effectif
	Différé

	1
	200.000 FCFA
	6 mois
	1

	2
	300.000 FCFA
	7 mois
	1

	3
	400.000 FCFA
	8 mois
	2

	4
	500.000 FCFA
	9 mois
	2

	5
	600.000 FCFA
	10 mois
	2

	6
	700.000 FCFA
	11 mois
	2

	7
	800.000 FCFA
	12 mois
	2

	8
	1.000.000 FCFA
	12 mois
	2

	9
	1.500.000 FCFA
	12 mois
	2

	10
	2.000.000 FCFA
	12 mois
	2


D'autres activités ont été réalisées par l'ONG WAGES durant l'exercice 2005.

1) la tenue de l'Assemblée Générale ordinaire de l’exercice 2004  le 17 juin 2005
2) la formation du personnel :

Conformément à sa stratégie de développement, WAGES a mis un accent particulier sur le renforcement des capacités d’intervention du personnel à travers notamment des formations professionnelles spécifiques. Ainsi, durant l’exercice 2005 le personnel a bénéficié de formations diverses telles que récapitulées dans le tableau ci-dessous.
TABLEAU DE FORMATION DU PERSONNEL  2005

	THEMES
	SITES
	PERIODE
	PROPOSITIONS
	ORGANISATEURS

	CHARGES DE CREDIT, CLIENTS et PORTEFEUILLE
	Atakpamé
	16 au 23 septembre 2005
	- ADJOSSOU YAWA

-  BELLOW ANDARE

-  FUMEY KOSSI

· N’BOUKE YAO

· SESSOU KODJO

· ATCHOU KODJO

· ATABUDZI AKUVI

· AMEGAN COMLAN

· AKATO DODJI

· HABIA KOFFI

· TOUGOUM ALEXIS

· MONKLI KWAMI

· AKPO MARIAMA

· ODJO KABIROU

· SADJO EDEM

· AREMU FATUMA
DJAGNIKPO YEWA

· KOUDAJE TELEY

(Total : 18 Chargés d’épargnes)
	WAGES

	MESURE ET CONTROLE DES IMPAYES, CALCUL ET FIXATION DE TAUX D’INTERET 
	LOME
	18 au 21 avril 2005
	· ANIKANOU Akouavi

· AHONSOU SANMELE
	APIM-TOGO

	LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES DES IMF
	LOME
	Du 12 au 14 octobre 2005
	· DJAGNIKPO YEWA
	PLANETFINANCE

/PCRM

	L’AMELIORATION DE LA QUALITE DES SERVICES RENDUS PAR LES COLLECTEURS
	LOME
	12 septembre 2005
	· AVIA SENAME

· BAGBANA RAZAK

· BYLL AKOSSIWA

· DJALHIN AWOEFA

· LANTIBLE ESSI

· NAGBE KOMLA

· SENA KOMLAN

· OURO KOUGNONKELAM

· AGBEYIBOR AYAWAVI

· EGBENOU AFFI

· GBEMAVO ADJOVI

· MAHINOU  AKOUVI
	WAGES

	FORMATION DES FORMATEURS SUR LE SIG
	DAKAR
	10 au 18 décembre 2005
	· SAMEY YESSOU
	CAPAF

	CONTROLE INTERNE PAR LES ELUS
	KPALIME
	28 novembre au 01 décembre 2005
	· SAMEY YESSOU

· AMA-AGBONOU Nestor
	APIM-TOGO

	LE METIER DE CAISSIER ET DU GUICHETIER
	LOME
	22 au 25 novembre 2005
	· ADIMADO

· TAY KOKOU

· EWE LOKOSSI
	APIM-TOGO

	COMMENT  GERER LES AGENTS DE CREDIT DANS IMF
	LOME
	06 JUILLET 2005
	· AREMU FATUMA
	PCRM

	LA PROBLEMATIQUE DE L’APPROPRIATION DES IMF QUELS ENJEUX AUTOUR DE LA QUALITE DE MEMBRE
	LOME
	05 novembre 2005
	· EDOH YAO

· SESSOU KODJO
	PCRM

	LA GESTION DES RISQUES OPERATIONNEL
	KARA
	16 AU 19 NOVEMBRE 2005
	· ABALO AMELE

· ADIMADO DAMICHE
	APIM-TOGO

	GESTION DES IMPAYES ET FIXATION des
	KARA
	07 au 10 décembre  2005
	· OURO-DJOBO ABDELLA

· AKUETE SOWADA
	APIM-TOGO

	GESTION DES IMF ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE COMMUNAUTAIRE
	KIGALI /RWANDA
	14 au 30 novembre 2005
	· AYIKA KANGNI
	MAIN


3) le renforcement des relations avec les autres partenaires et réseaux de microfinance

4) le renforcement de nouveaux produits d'épargne : Tontine et Hola

5) le renforcement du crédit individuel

6) le recrutement du personnel de tontine

7) le renforcement du recouvrement des crédits en difficulté.

III- LA VIE ASSOCIATIVE

La méthodologie des groupes de solidarité" est totalement pratiquée dans les zones d'intervention pour plusieurs : 

· Succès

· le travail de la gérante est allégé le nombre des membres est réduit

· la durée des réunions est très réduite

· les dossiers de prêt sont vite constitués

· Le déblocage des crédits est très rapide, et répond aux souhaits des femmes.

· La caution solidaire devient très renforcée car les membres se connaissent très bien du domicile, ils connaissent mutuellement la capacité d'absorption du crédit et de remboursement de chaque membre

· Le travail devient très relaxe pour le chargé d’épargne et de crédit car il ne rencontre plus de difficultés dans le suivi des groupes.

· La cohésion du groupe est perceptible et soutenue, ceci entraîne de bon rendement.

· Les modules de formation sur la gestion de fonds et le marketing organisés à l'intention des femmes assurent la gestion et la promotion de leur activité.

· Les remboursements s’améliorent nettement avec les dossiers de crédit cautionnés par des garanties meubles ou immeubles.

· Difficultés rencontrées

· Après les premiers crédits, les réunions hebdomadaires deviennent plutôt mensuelles, ce qui ne facilite pas les contacts dans les associations.

· L’analphabétisme des femmes des associations pose de problème de gestion des associations aux membres du comité. Il ne facilite pas non plus la tenue et le contrôle des documents comptables ; les gérantes étant très moins instruites.

· Difficultés dans les groupes de solidarité

Cette méthodologie n’est pas exempte de difficultés ; ainsi :

En cas de défaillance d’un membre, les groupes font agir  la caution solidaire car la cohésion est très développée (renvoie difficile du membre défaillant du groupe ; les autres membres préfèrent l’aider en donnant sa part et lui offrir une nouvelle chance de crédit. 

Elle fait ressortir des leçons non négligeables :

· Le taux de remboursement est excellent que dans les associations ;

· L’affinité est très poussée dans les groupes ; 

· Les groupes sont de plus en plus cohérents et soutenus ;

· Les membres cherchent à se connaître davantage ;
· Les membres du comité de gestion font plus preuve de responsabilités dans la gestion de leurs groupes ;

· Les groupes deviennent plus stables une fois que le nombre de membres est réduit.

Crédit Individuel
Succès
· La méthodologie du crédit individuel est comprise par les clients qui le sollicitent et ils s’y conforment ;

· Les garanties demandées dans les dossiers de crédit réveillent l’attention de beaucoup de clients dans la régularisation des documents de titre de propriété de leurs biens immobiliers
· Leçons apprises

Les chargés de crédit ont renforcé les suivis de remboursements avec l’appui des superviseurs.

Les membres du comité de gestion encadrent les groupes avec une certaine détermination. Ils font tout pour les  maîtriser et connaissent les membres jusqu’à leur domicile ; cela facilite le suivi des activités sur le terrain aux chargés.  Il doit être renforcé car il amène les membres à respecter leur engagement dans le remboursement des crédits et à épargner régulièrement.

Le personnel de terrain (superviseur et chargés de crédit) n’ont pas cessé d’effectuer les visites de terrain. Ces visites rendent plus efficaces les groupes et  renforcent les membres du comité dans la gestion de leurs groupes.

Les visites après le crédit rendent très efficaces les rendements surtout au niveau des clients qui effectuent de long voyage. Ce suivi doit être encore plus renforcé.

L’introduction des garanties physiques dans les dossiers de crédit d’un montant élevé rend plus responsables les bénéficiaires.

Les saisons d’activités des femmes sont planifiées avec les chargés. Cette disposition  contribue fortement au bon remboursement des crédits, car les crédits ne sont pas détournés de leur objet. Cet appui est capital pour tous les groupes de WAGES.

Les demandes des crédits spéciaux ne cessent d'augmenter à cause de la flambée des prix sur le marché.

Les contacts sont devenus plus relaxes car les clients viennent eux-mêmes au bureau de WAGES sur les informations reçues auprès de leurs consœurs et surtout les informations reçues à travers les collecteurs.

Les femmes sont intéressées par les nouveaux produits d'épargne de WAGES surtout l’épargne « Tontine » ; on le remarque par le nombre de clients enregistrés dans le premier mois d'activités.

Il est à noter que :

· La bonne compréhension et le bon respect de règlements intérieurs renforcent les associations et assouplissent leur gestion par les  comités. Les associations qui respectent leurs règles tiennent bien les documents comptables.

· La bonne volonté, le dévouement et le dynamisme des membres du comité de gestion contribuent fortement au bon rendement des associations. Cela joue favorablement sur le taux de remboursement.

· Les clients de WAGES jouent un rôle très important dans la publicité en louant ses mérites et ses exploits.

IV- EXPOSE DES AGREGATS GENERAUX CARACTERISTIQUES DE L’EVOLUTION

Le tableau d’évolution ci-dessous présenté sous forme de synthèse de données regroupe les différents agrégats  caractéristiques de l’évolution des activités de WAGES. 
TABLEAU    D’ EVOLUTION   DES   ACTIVITES  2005

[image: image1.wmf]ACTIVITE

DEC. 2005

DEC. 2004

MOY.MENS.05

PROG. REAL.

DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL

Nombre d'assoc.& Grpes Solidarités

1 971 

              

 

1 319 

              

 

164 

                 

 

652 

                     

 

Nombre de membres

27 722 

            

 

23 446 

            

 

2 310 

               

 

4 276 

                  

 

Nombre de statuts

3 073 

              

 

2 337 

              

 

256 

                 

 

736 

                     

 

Nombre de règlements intérieurs 

3 180 

              

 

2 375 

              

 

265 

                 

 

805 

                     

 

Nombre contrat collaboration signé

1 278 

              

 

1 219 

              

 

107 

                 

 

59 

                       

 

Nombre Assemblée Générale tenue

1 278 

              

 

1 219 

              

 

107 

                 

 

59 

                       

 

Nombre d'études d'impact remplies

11 266 

            

 

9 984 

              

 

939 

                 

 

1 282 

                  

 

Nombre de femmes formées

11 160 

            

 

8 558 

              

 

930 

                 

 

2 602 

                  

 

EPARGNE (FCFA)

Epargne totale mobilisée 

10 782 188 226 

 

 

6 235 584 945 

   

 

898 515 686 

     

 

4 546 603 281 

      

 

Retrait sur épargne

9 279 328 030 

   

 

3 134 417 371 

   

 

773 277 336 

     

 

6 144 910 659 

      

 

Epargne nette

1 502 860 196 

   

 

1 292 773 521 

   

 

125 238 350 

     

 

210 086 675 

         

 

CREDIT 

Nombre cumulé des bénéficiaires

56 102 

                 

 

49 837 

                 

 

4 675 

               

 

6 265 

                  

 

Nombre de prêts octroyés 

7 491 

                   

 

11 340 

                 

 

624 

                 

 

3 849 

-                  

 

Cumul de crédits octroyés (FCFA)

16 701 515 281 

 

 

12 614 533 381 

 

 

1 391 792 940 

  

 

4 086 981 900 

      

 

Remboursement capital

15 451 561 395 

 

 

11 820 446 170 

 

 

1 287 630 116 

  

 

3 631 115 225 

      

 

Encours net (hors prov.et déclassé)

2 248 899 893 

   

 

1 861 489 432 

   

 

187 408 324 

     

 

387 410 461 

         

 

L’analyse des données statistiques, qu’ils s’agissent des données relevant du développement institutionnel, de la collecte de fonds et de l’octroi de crédit, indiquent que WAGES a réalisé des progrès notables comme le montre la dernière colonne  du tableau d’évolution des activités ci-dessus.
III-
LES GENERALITES SUR LA GESTION FINANCIERE ET HUMAINE

A- LA GESTION  FINANCIERE
L’analyse de la situation financière de WAGES est élaborée à partir des états comptables arrêtés au 31 décembre 2005  selon la contexture des états financiers des SFD telle que recommandée par l’annexe 1 des instructions de la BCEAO. Elle comprend deux parties à savoir : l’analyse de la structure financière et l’analyse de l’exploitation. 

1- Analyse de la structure financière

L’étude de la structure financière a nécessité un travail préalable de reclassement exécuté à partir des états comptables représentatifs de la situation patrimoniale de WAGES pour l’exercice 2005 en comparaison avec les mêmes états des deux années précédentes 2004 et 2003. Les résultats du reclassement et de l’analyse se présentent comme suit : 

Tableau No.1

Bilans condensés

	ACTIF  
	2005
	2004
	2003

	
	
	
	

	Opérations avec les Institutions Financières
	131 309 148
	137 904 094
	213 731 886

	Opérations avec les Membres
	2 255 911 679
	1 843 849 327
	1 230 594 395

	Opérations Diverses
	82 925 404
	93 663 542
	22 494 553

	Immobilisations
	284 525 764
	184  596 762
	125 018 070

	Total actif  
	2 754 671 995
	2 260 013 725
	1 591 838 904

	
	
	
	

	PASSIF 
	2005
	2004
	2003

	
	
	
	

	Opérations avec les Institutions Financières
	748 163 812
	559 531 082
	    507 371 555

	Opérations avec les Membres
	1 502 860 196
	1 292 773 521
	    794 323 583

	Opérations Diverses
	19 102 699
	     13 619 061
	      27 189 882

	Provisions et fonds propres
	484 545 288
	394 090 061
	    262 953 884

	Total Passif (1)
	2 754 671 995
	2 260 013 725
	 1 591 838 904

	
	
	
	

	Dépôts des Membres
	1 502 860 196
	1 292 773 521
	    794 323 583

	Dettes à Court Terme 
	459 577 888
	254 497 697
	    107 585 777

	Dettes à Long Terme
	307 688 623
	318 652 446
	    426 975 660

	Fonds Propres et Assimilés
	484 545 288
	394 090 061
	    262 953 884

	Total Passif (2)
	2 754 671 995
	2 260 013 725
	 1 591 838 904

	
	
	
	

	Montant des Emprunts 
	748 163 812
	559 531 082
	507 371 555

	Passif  Exigible ( Emprunts et Dépôts)
	2 251 024 008
	1 852 304 603
	 1 301 695 138     

	Prov. Passif + Fds propres et Assimilés
	484 545 288
	394 090 061
	    262 953 884

	Total des Dettes (Passif exigible + Opér. Div.)
	2 270 126 707
	1 865 923 664
	 1 328 885 020

	Encours de crédits
	2 255 911 679
	1 843 849 327
	1 230 594 395

	
	
	
	

	Ratios de structure
	2005
	2004
	2003

	
	
	
	

	Liquidité de l'actif
	5%
	6%
	13%

	Couverture (Fds Propres / Passif Exigible)
	21,53%
	21,21%
	20%

	Couverture ( Fds Propres/Total Emprunts)
	64,76%
	70,43%
	51,82%

	Encours crédits/Total Actif
	81,89%
	81,58%
	77%

	Fds Propres /Encours crédits
	21,48%
	21,37%
	21,36

	Passif exigible / Total Passif
	81,72%
	81,96
	82%


L’analyse comparative des données des bilans condensés exercices 2005, 2004 et 2003 indiquent que la surface financière de WAGES reste toujours en pleine augmentation et a atteint  le montant de 2, 755 milliards en 2005 contre 2,262 milliards en 2004 soit une croissance annuelle de près de 22% La même tendance haussière est observée au niveau de plusieurs postes du bilan  et  récapitulés comme suit :

Au niveau des Emplois :
· L’encours de crédit est passé de  1, 843 milliards à 2,255 milliards soit un  accroissement  assez maîtrisée de 22,34% contre une croissance de près de 50% entre 2003 et 2004 ;
· Les immobilisations sont passées de 186 millions  à 284,5 millions soit un accroissement de 54% ;
En dépit de l’augmentation modérée de l’encours de crédit par rapport aux deux dernières années, il y a lieu de noter que la part de l’encours de crédit dans le total des emplois ne cesse de s’améliorer et représente presque 82% du total de l’actif du bilan avec une couverture confortable et stable des fonds propres de l’ordre de plus de 21% consécutivement depuis 2003 à 2005. 
Au niveau des Ressources :
· Au 31 décembre 2005 le montant net des concours en ligne de crédit est passé à  748 millions contre 559,53 millions fin exercice 2004 traduisant ainsi une croissance des emprunts remboursables de 33,71% par rapport à 2004.
·  Au niveau des opérations avec les membres on note une légère croissance de 16,25% faisant passé le montant des dépôts des Membres de 1,293 milliards en 2004 à 1,5 milliards en 2005. 
· Poursuivant la tendance observée ces dernières années, les fonds propres et assimilées continuent leur progression à la hausse assurant ainsi le renforcement  du « cousin de sécurité » et de l’assise financière de l’institution. Ainsi, de 2002 à 2005 les fonds propres sont passés de 124,16 millions pour atteindre 484,54 millions soit une croissance d’un peu plus de 290% en trois ans d’activités c’est à dire une moyenne de près de 97% par an. 

L’accès sans cesse à de nouveaux emprunts en ligne de crédit et la progression remarquable observée, d’année en année au niveau de la collecte des fonds, sont à l’actif de l’institution et constitue un indicateur de la confiance et de la bonne image dont WAGES jouit auprès de sa population cible et de ses différents partenaires. 
2- Analyse de l’exploitation

L’analyse de l’exploitation est menée à partir des reclassements des différents éléments des états de formation du résultat qui se présentent comme suit dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2
 Données d'exploitation
	
	RUBRIQUES
	2005
	2004
	2003

	1
	Charges d’intérêts
	100 805 956
	70 753 549
	39 331 120

	2
	Frais Généraux
	376 066 620
	236 341351
	173 061 609

	3
	Charges non décaissables
	90 570 983
	79 780 964
	69 826 437

	4
	Total des Charges 
	567 443 559
	386 875 864
	282 219 166

	5
	Produits financiers
	540 299 993
	416 485 736
	283 029 837

	6
	Produits Divers (Vtes doc./pénalités..)
	11 000 087
	5 700 456
	2 910 515

	7
	Autres Produits (Reprise, prdts except.)
	51 920 348
	29 712 410
	24 751 270

	8
	Produits d’exploitation 
	603 220 428
	451 898 602
	310 691 622

	9
	Subvention d’Expl. & Quote Part
	20 283 455
	18 639 291
	12 914 474

	10
	Total des Produits 
	623 503 883
	470 537 893
	323 606 096

	11
	Marge opérationnelle hors Subv. 
	35 776 869
	65 022 738
	28 472 456

	12
	Marge Financière 
	439 494 037
	345 732 187
	243 698 717 

	13
	Résultat Brut d’Exploitation 
	56 060 324
	83 662 029
	41 386 930

	14
	Marge Brute d’Autofinancement
	146 631 307
	163 442 993
	111 213 367

	15
	MBA cumulée
	389 998 986
	243 367 679
	79 924 686

	
	
	
	
	


L’examen comparatif des données d’exploitation montre une amélioration de la marge financière et de la marge opérationnelle hors subvention. Ainsi les produits d’exploitation hors subvention et quotes-parts virées au compte de résultat sont passés de 451,89 millions en 2004 à 603,22 millions en 2005 soit un taux de croissance de 33,48%. 
Comme les deux années précédentes, l’exercice 2005 a connu un excédent d’exploitation hors subvention de 35, 776 millions contre 65 millions en 2004 ce qui traduit une régression de  près de 45%. La même tendance à la baisse est observée au niveau de la Marge brute d’Autofinancement qui est de 146,6 millions en 2005 contre 163,44 millions en 2004 ce qui correspond à une légère régression de 10,28%.
Une observation plus approfondi des différents éléments des charges et des produits d’exploitation, permet de constater que l’effort de progression des produits d’exploitation de 33,48% (451,89 millions en 2004 à 603,22 millions en 2005) a été quelque peu annihilé par l’augmentation des charges d’exploitation de près de 47% (386,87 millions en 2004 à 567,44 millions en 2005) d’où l’amenuisement des taux d’évolution des marges financières, opérationnelles et de l’excédent d’exploitation.
B- GESTION DES RESSOURCES  HUMAINES
Au cours de l'exercice 2005, le personnel de WAGES a connu des mouvements, l’effectif est passé de 75 à 78 dont 33 permanents, 45 temporaires.

Employés permanents :

Les employés appelés permanents sont ceux qui ont signé avec WAGES un contrat de travail à durée indéterminée. Des 33 employés permanents on distingue 12 femmes et 21 hommes. Sur le plan répartition par poste on a ce qui suit :

· 01 Directeur

· 01Chef Service Contrôle Interne, Informatique et Suivi Evaluation

· 01 Chef Service Administration, Finance et Ressources Humaines

· 01 Chef Service Epargne Crédit

· 03 Chefs d’Agence

· 01 Assistant Contrôle Interne

· 01 Assistant Administration et Ressources Humaines

· 01 Comptable Senior

· 01 Assistante Juridique

· 01 Agent de Contrôle

· 12 Chargés d’épargne et de crédit

· 01 Coursier Acheteur Chauffeur

· 01 Planton

· 01 Chef Caissier

· 03 Caissiers

· 01 Gardien de nuit.

· 01 Gardien du jour

· 01 Magasinier

Employés temporaires et à durée déterminée :

Les employés appelés temporaires et sous contrat à durée déterminée sont ceux qui ont signé avec WAGES un contrat pour un emploi à durée bien définie. Au 31.12.2005, WAGES compte 45 temporaires dont 18 femmes et 13 hommes. Sur le plan répartition par poste on a :

· 14 Chargés d’épargne et crédit

· 03 Agents d’appui aux chargés de crédit

· 01 Gestionnaire de tontine

· 01 Responsable du portefeuille

· 01 Informaticienne junior

· 01 Secrétaire de Direction

· 02 Caissiers

· 04 Gardiens (03 de jour et un de remplacement nuit / jour)

· 18 Agents de collecte d’épargne

Stagiaires :

 Au cours de l'exercice 2005, WAGES a accordé 5 stages aux jeunes sans emploi et 3 stages aux étudiants en fin de cycle de formation de l’Université du Bénin et des Centres de formation professionnelle comme ci-dessous présenté :

Mouvement des Stagiaires    2005

	Poste de Stage
	Ecole de Provenance
	Période

	Portefeuille
	Ecole ISMAD
	19-09-05  au 18.12.05

	Comptable
	DEFITECH
	31-10-05 au 30-01-06

	Chargé d’Epargne et Crédit
	ESIGIS
	10-12-05 au 09-03-06


Durant 2005, une (1) employée de la catégorie des permanents à savoir : gestionnaire de portefeuille a démissionné.

En résumé la situation globale de l’effectif du personnel se présente comme ci-après :


[image: image2.emf]Situation au Mouvement Exo 2005 Situation au

31.12.04 Entrées Sorties 31.12.05

Nbre de Chargés de Prêts 25 5 1 29

Nombre de Collecteurs Tontine 22 3 7 18

47 8 8 47

Caissiers 6 0 0 6

Agents de sécurité 5 1 6

Chauffeur Coursier 1 1

12 1 0 13

Directeur 1 0 0 1

Secrétaire de Direction 1 0 0 1

Chefs Services 3 0 0 3

Chefs d'Agence 2 1 0 3

Assistants Chefs Services 4 0 0 4

Autres 5 2 1 6

16 3 1 18

Total toutes Catégories 75 12 9 78


Relations avec la  Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

a) Cotisation à la CNSS

Conformément aux dispositions en vigueur, tous les employés de WAGES même les stagiaires sont systématiquement déclarés à la CNSS. De même, les provisions pour cotisation à la CNSS ont été constituées et régulièrement versées à la CNSS au plus tard le 5 du mois suivant le mois d’imposition.

Ainsi, au 31.12.2005, sur une assiette salariale base CNSS de 111.972.895 F CFA la part ouvrière  au taux de 4% a été de 4 478 697 et la participation patronale sociale calculée sur la même base au taux de 16.5% a été de 18 475 780 f cfa. Au total, 22 954 477 ont été provisionnés et entièrement reversés à la CNSS au titre de la cotisation de WAGES.

Par ailleurs, les déclarations nominatives trimestrielles de salaire ont été convenablement préparées et transmises à la CNSS dans le délai requis. 

b-) Autres déclarations à la CNSS

Durant l’année 2005, WAGES  a  déclaré un (1) cas de grossesse à la CNSS.

Relations avec l’administration des impôts :

A l’instar des Institutions mutualistes et sous le couvert des dispositions de l’article 30 et suivants de la loi No. 95-014, WAGES est exonéré de l’impôt fiscal patronal et de l’impôt sur le résultat des activités d’épargne.

Par contre tous les employés de WAGES se sont régulièrement acquittés du paiement de l’Impôt sur les Revenus des Personnes Physiques (IRPP) et de la taxe complémentaire sur salaire (TCS). 

De même WAGES s’est régulièrement acquittée de toutes les autres taxes les TVA et les taxes sur valeurs locatives. 

Ainsi, au 31 décembre 2005, sur une masse salariale imposable de 111.972.895 FCFA, le personnel de WAGES a payé  12 890 590 FCFA au titre d’IRPP et 136 500 pour la TCS. Les montants ainsi prélevés soit un total  de 13 027 090 F CFA ont été entièrement reversés à l’administration des impôts.

VI - LES CHANGEMENTS INTERVENUS DANS L’ORGANISATION ET 

        L’ENCADREMENT

1- Composition

Suivant les dispositions statutaires et sur la base de son organisation actuelle, WAGES  est composée essentiellement de membre fondateur et de membres actifs. A cet effet, CARE International au Togo est reconnu exclusivement comme le seul membre fondateur de WAGES. En plus, les membres élus par les associations ou agréé par la Direction et qui participent régulièrement aux activités de WAGES  constituent les membres actifs.

2- Vie et fonctionnement des organes

Du point de vue des organes et de leur fonctionnement,  WAGES dispose des structures suivantes à savoir : l’Assemblée Générale ; le Commissariat aux comptes, le Conseil d’Administration  la Direction, le Comité de Direction et le Comité de Crédit.
L’assemblée générale est composée de tous les délégués des membres actifs. Pour l’examen et la validation des rapports d’activités de l’exercice 2005 et l’approbation du programme d’activités de 2006. Suivant le programme prévisionnel du CA, WAGES tiendra son assemblée générale le  samedi 24 juin 2006 au centre FOPADESC-ODSTA  à Agoè. 

Quant au Conseil d’Administration, ces membres au nombre de neuf (9) se sont retrouvés 4 fois au cours de l’exercice 2005. Ces réunions ont eu lieu respectivement aux dates  
ci-après : le 25 mars 2005 ; 24 mai 2005 ; 30 septembre 2005 ; 22 décembre 2005.  Ces réunions ont permis aux membres du Conseil d’Administration de suivre l’évolution des activités de WAGES, de procéder à l’affectation de l’excédent d’exploitation de l’exercice 2004, d’autoriser WAGES a diversifié ses recherches en financement et de veiller à la mise en  œuvre du programme des activités définies par l’assemblée générale.

Le Comité de Crédit

· A Lomé

Le Comité de Crédit est composé de trois (03) membres : l’Assistante Juridique et Contentieux, le Chef d’Agence, le Représentant des chargés d’épargne et de crédit.

Le comité se réunit deux (02) fois par semaine en session ordinaire pour l’étude des dossiers et aussi en session extraordinaire lorsque les circonstances l’exigent. Le comité de crédit procède à une interview avec les clients et les cautions personnelles précédemment à l’étude de dossiers.

Le représentant des chargés effectue un pré-contrôle du dossier de prêt à savoir : les contrats d’emprunt, le visa des chargés, les demandes de prêt, la fiche d’évaluation, la fiche d’identification du client, les sûretés réelles et personnelles.

Il est à noter qu’au cours de l’étude de dossier, chaque chargé expose ses dossiers. Le comité et les autres chargés participants posent des questions motivant l’octroi du crédit par le chargé titulaire. Lorsque des réponses et les éléments de motivations pariassent insuffisants, le dossier de crédit est accordé. Au cas contraire, le dossier est renvoyé à la prochaine étude.

· A l’intérieur

La composition du Comité de Crédit est différente de celle de Lomé. Ce comité est formé d’un chargé de crédit, d’un représentant des chargés, d’un Chef d’agence. Ce comité siège pour les montants de crédit allant de 10.000 F à 500.000 F.

Pour les montants dépassant 500.000 F, les dossiers sont convoyés à Lomé. Le comité de l’agence siège avec le Chef Service Epargne Crédit pour les montants situés entre 500.000 F et 1.000.000 F. Ensuite, vient l’intervention du Directeur pour les montants supérieurs à 1.000.000 F.

Tous les chèques sont débloqués au siège.

VII - LES RAPPORTS AVEC LES AUTORITES DE TUTELLE ET DE CONTROLE

Au cours de l’exercice 2005, WAGES a maintenu de bons  rapports de collaboration avec la CAS-IMEC. Ainsi, comme les années précédentes, les données statistiques trimestrielles des quatre trimestres de l’exercice 2005 ont été régulièrement produites et envoyées à la CAS-IMEC.  Par ailleurs plusieurs contacts et échanges d’information  ont eu lieu à la satisfaction des deux Partenaires. En application des dispositions de l’article 6 de la convention no.029/MEFP/CAS-IMEC, WAGES a reçu une équipe conjointe de cinq inspecteurs de la CAS IMEC et de la BCEAO en  mission conjointe d’inspection à WAGES qui s’est déroulée dans les locaux de WAGES du 17 janvier au 04 février 2005. 
VIII - LES RAPPORTS AVEC LES BAILLEURS DE FONDS

En vue de se donner les moyens nécessaires en ressources financières pour atteindre les objectifs fixés dans son plan de développement, WAGES a maintenu ses efforts de recherche de financement. Ainsi, pendant l’exercice l’exercice 2005, WAGES  a continué les actions de prospection et de consolidation de relation avec les partenaires actuels et potentiels en matière de financement et d’aide au développement.  

Rapport avec les Partenaires financiers et d’aide au développement

FUCEC

Au fil des années, WAGES a réussi à construire une relation de partenariat solide et exemplaire bien appréciée de la FUCEC. Sur la base de cette confiance établie, toujours entretenue par un respect à toute épreuve des échéances de remboursements, WAGES après avoir honoré ses derniers engagements de remboursement de février 2005, a sollicité et a obtenu un renouvellement de concours en ligne de crédit d’un montant de 250 millions f cfa. Le transfert de ce financement a été fait en deux tranches : un premier transfert de 150 millions le 06 septembre 2005 et un deuxième transfert de 100 millions le 28 septembre 2005. 

Conformément aux termes du contrat,  cet emprunt est au taux  annuel de 10% dégressif pour une durée de 13mois. Il est assorti d’un différé de 12mois. Ainsi tout au long de 2005 seuls les intérêts échus ont été remboursés pour un montant de près de 5 millions. Le remboursement intégral du capital va intervenir courant exercice 2006. Rappelons qu’une caution de 50 millions f cfa a été constituée auprès de la   FUCEC pour l’opération.
SIDI

Pour mémoire il est important de rappeler que la SIDI (Société d’Investissement et de Développement International) qui est une institution française d’appui au développement a signé avec WAGES un contrat de financement de ligne de crédit remboursable en 36 mois avec 6 mois de différé au taux dégressif de 6% l’an. Le montant du contrat est de 100 millions f cfa dont 65 millions débloqués en octobre 2002, et les 35 millions restant débloqués courant 2003.
Au cours de 2005, les deux parties ont maintenu et entretenu le partenariat notamment par des échanges régulières d’informations de développement institutionnelle et financières. Pendant toute la période 2005, WAGES ayant  épuisé sa période de différé, s’est trouvé de plein pied en phase de remboursement capital et intérêts. Ainsi, fidèle à ses principes de respect d’engagement, WAGES s’est acquittée de ses obligations et a régulièrement honoré le remboursement des échéances échues respectivement de 50 millions en capital et de 6, 525 millions en intérêts. 
Alterfin

Alterfin est une société coopérative à responsabilité limitée dont le siège est situé à Bruxelles et dont la mission est de contribuer au financement sous forme de crédit aux réseaux de financement du sud qui orientent leurs services vers les plus pauvres.
Depuis 2002, WAGES a eu l’opportunité de bénéficier d’un emprunt  de 50 millions remboursable en 42 mois avec 12 mois de différés au taux dégressif de 7% l’an.
Au cours de l’exercice 2005, WAGES a maintenu  un contact régulier  avec son financeur et comme à l’accoutumée, elle  a régulièrement honoré l’ensemble des échéances et ainsi soldé à bon compte et à la satisfaction générale, toutes ses obligations liées au contrat d’emprunt signé en 2002.
Compte tenu du comportement exemplaire marqué dans le respect des remboursements Alterfin a souhaité maintenir son partenariat avec WAGES, cette fois-ci  avec une nouvelle articulation d’intervention. Cette nouvelle formule de collaboration devrait permettre à WAGES de négocier et de lever des fonds sur place avec l’intervention d’Alterfin dans un rôle nouveau d’apporteur de caution et de couverture de garantie. Dans cette perspective, le Responsable d’Alterfin Dr HUGO a rendu visite à WAGES et à ses différents partenaires financiers  de la place. Les réflexions se poursuivent.

FIG


Depuis septembre 2002, WAGES est membre sociétaire de FIG (Fonds International de Garantie) qui est une coopérative de cautionnement au profit d’organisations de développement dans le but de lutter contre la pauvreté. Son siège est situé à Genève en Suisse.
Grâce à cette adhésion, WAGES a pu  bénéficier, dans le cadre de sa requête de financement d’un emprunt de 200 millions auprès de la BIA-Togo, d’une caution irrévocable de la banque l’UBS en Suisse par l’entremise de FIG sous forme de couverture partielle pour un crédit de Euro 184 800.
 
Guichet microfinance FENU
Dans le cadre des bonnes relations de partenariat avec FENU, le PNUD par le biais du Guichet FENU a alloué à WAGES depuis octobre 2003 un concours en ligne de crédit de 200 millions avec des subventions d’équipement et de fonctionnement non remboursables de f cfa 74,3 millions. La ligne de crédit est remboursable en 4 ans avec un différé d’un an au taux dégressif de 7%. Les remboursements sont semestriels.
Au cours de 2005 et conformément  aux dispositions de l’accord de financement,  des échanges d’information et de données d’activités  de WAGES ont été régulièrement envoyées au  Guichet FENU. Pour la même période toutes les échéances arrivées à terme soit 50 millions en capital et 12,9 millions en intérêts ont été entièrement remboursés par voie de transfert au profit de FENU sur IP Morgan Chase aux USA.
BIA
Avec l’exercice 2005 la liste des financeurs locaux de WAGES s’est agrandie couronnant  plusieurs mois d’effort de recherche et d’âpres négociations.  Ainsi, grâce à la performance des différents indicateurs d’activités et à la bonne image de WAGES comme Institution sérieuses, le tout avec l’appui de la couverture de garantie apportée par le Fond International de Garantie ( FIG), basé à Genève en Suisse ; la Banque Internationale pour l’Afrique (BIA) Togo a accordé à WAGES en juillet 2005, un emprunt remboursable  en ligne de crédit d’un montant de 200 millions de f cfa.

Ce concours financier est assorti du taux d’intérêt annuel de 10% dégressif sur une durée de 36 mois avec une couverture de garantie de 65% de FIG. Au 31 décembre 2005 WAGES a honoré toutes les échéances arrivées à terme soit 28,94 millions en capital et 9,4 millions en intérêts. 

D’autres démarches de recherche de financement se poursuivent  avec plusieurs autres Institutions notamment :

· CGAP-Oïkocrédit , 
· UTB

· Ecobank Togo.

ETIMOS

Depuis l’exercice 2003, WAGES a eu l’opportunité d’entrer en relation de financement avec ETIMOS qui est un Consortium d’appui au développement dont le siège est situé en Italie. Un contrat de financement a été obtenu, suivi du transfert effectif d’un montant en ligne de crédit de f cfa 98,393 millions. Il s’agit d’un emprunt libellé en euro.
Cet emprunt est remboursable en 34 mois avec un différé de 06 mois à un taux dégressif de 8,5%. Une caution de 50 millions a été constituée pour l’opération.
Au cours de l’exercice 2005, des échanges réguliers d’information ont été maintenu avec le partenaire et les services de l’emprunt ont été convenablement honorés. Au total  36, 166 millions ont été remboursés  correspondant aux amortissements en capital et intérêts échus respectivement de 32,70 millions en capital et 3,45 millions en intérêts. 

En guise de synthèse, l’analyse des engagements de WAGES au 31 déc. 2005 se présente comme dans le tableau ci-après :

ANALYSE DES ENGAGEMENTS DE WAGES AU 31.12.05

	Bailleurs
	Encours au

31 déc.2004
	Emprunt

2005
	Remboursement 2005
	Encours au

31.déc.2005

	
	
	
	Capital
	Intérêts
	Total
	

	FUCEC
	  60 000 000
	250 000 000
	60 000 000
	    6 883 333
	  66 883 333
	250 000 000

	PARESOC
	  14 700 000
	
	  9 800 000
	       392 000
	  10 192 000
	    4 900 000

	SIDI
	  89 166 668
	
	 50 000 001
	    6 525 000
	  56 525 001
	  39 166 667

	ETIMOS
	  68 269 577
	
	 32 706 863
	    5 152 482
	  37 859 345
	  35 562 715

	ALTERFIN
	  20 000 000
	
	  20 000 000
	       933 333
	  20 933 333
	0

	FENU
	200 000 000
	
	  62 135 961
	  12 931 323
	  75 067 284
	137 864 039

	ADA
	  98 393 550
	
	
	    7 871 484
	    7 871 484
	  98 393 550

	BIA
	
	200 000 000
	  28 942 666
	    9 403 447
	  38 346 113
	171 057 334

	TOTAL
	550 529 795
	450 000 000
	263 585 490
	50 092 402
	313 678 227
	736 944 305



 Relations avec PARESOC-Afrique (Programme Régional d’Economie Sociale)

Au cours de l’année 2005, WAGES a poursuivi les activités du programme PARESOC à l’endroit des populations pauvres très vulnérables conformément à son plan d’action suivant les quatre axes du programme à savoir le renforcement des capacités organisationnelle institutionnelle et financière des initiatives d’économie sociale (IES), le développement des actions de synergie activités génératrices de revenus (AGR) – santé, l’appui aux actions de mise en réseau et le renforcement des capacités en action de plaidoyer. 

Ainsi en dehors des activités financières qui consistent à octroyer de petits crédits sans épargne préalable, les bénéficiaires du programme, généralement les femmes, ont bénéficié des sessions de formation en alphabétisation fonctionnelle, en technique de plaidoyer, en gestion de l’épargne et du crédit et en tenue de document comptable pour l’exercice 2005. Elles ont également été sensibilisées sur les maladies sexuellement transmissibles telles que les IST et le VIH/SIDA à travers des sessions d’animation des groupes et des séances de distribution de crédit ; il est même prévu une émission radio en février 2006 sur la radio La Grâce largement écoutée dans la zone du projet à savoir Mayakopé, Adamavo, Baguida, Avépozo, Kpogan. Les actions de sensibilisation ont eu des résultats positifs vu le caractère très attentif des femmes lors des séances de sensibilisation et leur engagement à porter la nouvelle autour d’elles pour un véritable changement de comportement. 
Grâce à l’alphabétisation, certaines femmes ont commencé par lire dans leur propre langue, à écrire les chiffres élémentaires et à dissiper leur handicap en matière de communication. 

Les formations en action de plaidoyer ont permis aux femmes couturières de pouvoir négocier avec les services des impôts pour une taxation réaliste de leurs activités en tenant compte des difficultés qu’elles rencontrent. Ces formations ont amené les femmes a créé un comité pour cotiser et mettre de côté les fonds nécessaires au paiement des impôts en vue de ne pas se faire surprendre les moments venus.

La mise en place de la caisse de solidarité pour les soins de santé (C3S) a été d’un apport bénéfique pour les populations ; pour preuve, on note un engouement des non membres du programme à adhérer au C3S car les témoignages des bénéficiaires des produits de la caisse sont très révélateurs.

Dans le cadre des actions de mise en réseau, les IES de WAGES et de la CSTT (un autre partenaire de PARESOC) se sont rencontrées sur des thématiques tels que le partage d’expérience en matière de plaidoyer pour une taxation plus réaliste et un mode de paiement adapté, le partage d’expérience dans le domaine de la couture et de la coiffure.

Au 31 décembre 2005, le programme compte 57 groupes de solidarité de 283 membres. 

Relations avec CIDR (Centre International de Développement et de Recherche)
Une mission de CIDR a séjourné à WAGES dans le courant du mois de janvier 2005 pour identifier les niveaux de renforcement de l’institution. A la suite de cette mission un projet de développement de la finance rurale au nord dans la région centrale a été finalisé. Il est prévu que le projet démarre ses activités au cours de l’année 2006.

En outre le rapport contenant les résultats définitifs de l’étude de faisabilité démarrée en 2004 en vue de la mise en place d’un système d’assurance maladie au profit des clients de WAGES a été rendu au cours de l’année 2005. Ce rapport a révélé l’adhésion des clients de WAGES et a précisé les caractéristiques des produits d’assurance maladie adaptés aux besoins des populations. 
IX - RELATIONS AVEC LE SYSTEME BANCAIRE ET AUTRES SYSTEMES 

        FINANCIERS DECENTRALISES  ET LES ASSOCIATIONS 

       PROFESSIONNELLES 

Globalement les relations avec les banques de la place se sont  passées sans trop de difficulté et se sont limitées aux opérations de dépôts et de retraits de fonds. WAGES continue de lutter fort pour que les relations avec les banques de la place débouchent sur du financement.
Quant aux autres réseaux appuyant les SFD (Système Financiers Décentralisés) on peut citer : MAIN, Micro Credit Summit, Planet Finance, Microfinanza et l’Association professionnelle de micro finance du Togo.

Relations avec MAIN (Microfinance African Institutions Network)

Au cours de l’année 2005, WAGES a maintenu une participation active aux activités de la microfinance en Afrique à travers le réseau MAIN.

Ayant vu son mandat d’Administrateur renouvelé, WAGES a organisé des sessions de formations et présenté des communications aux différents ateliers sur le plan continental. Cette participation active lui a valu le renouvellement de son mandat au sein du CA du réseau MAIN.
En novembre 2005 WAGES représenté par M. Ayika, a participé à une formation pour les cadres dirigeants en « Gestion des Institutions de Micro finance et développement Economique Communautaire ».  La formation s’est déroulée du 14 au 30 novembre 2005 à Kigali au Rwanda.
Soulignons que WAGES a pu développer des partenariats fructueux avec des structures comme la SIDI et Alterfin grâce à sa participation au réseau MAIN.

· MICROFINANZA

Consciente que son développement passe par une gestion transparente, WAGES s’est engagée depuis 2000 à procéder à une évaluation externe de ses activités par des organismes de notation internationaux agréés par CGAP en vue de connaître ses forces et ses faiblesses et prendre des dispositions qui s’imposent pour parfaire sa gestion. La dernière évaluation ou rating est intervenu  en janvier 2005 et est réalisé par Microfinanza, un organisme de rating italien, sur les données de 2004. A l’issue de cette évaluation, WAGES a obtenu la note B. Ce score témoigne d’un progrès réalisé lorsqu’on le compare au score issu du rating de l’exercice 2003 réalisé en 2004 par Planetrating. Il apparaît évident que les ratings contribuent à l’amélioration des performances de l’institition.  

Relation avec Micro Credit SUMMIT
Au cours de l’exercice 2005, WAGES a continué sa collaboration sous forme d’échange d’informations avec cette institution spécialisée dans l’organisation de sommet mondial sur le Micro crédit. 

Relation avec MIX MARKET

Mix Market est une projet innovateur ; un marché virtuel et interactif via internet pour le secteur de la microfinance. La vocation du Mix Market est de centraliser des informations financières de plusieurs IMF, d’en établir des rapports de performances et des « brenchmarkings » comparatifs de l’ensemble des IMF qui y participent dans le but de leur permettre une meilleure comparaison des performances, et de faciliter la promotion auprès de divers fonds d’investissement et de bailleurs de fonds.

C’est donc, avec satisfaction que WAGES, depuis plusieurs années déjà, entretient une collaboration et une participation active avec l’institution Mix Market à laquelle WAGES a toujours envoyé ses données financières et en retour, elle a toujours reçu son « brenchmarking » qui lui permet de confirmer ses propres performances, de découvrir celles des autres confrères et de se positionner par rapport à l’ensemble des acteurs du secteur.
Relation avec la « Transparence Financière » de CGAP

Au cours de l’année 2005, WAGES a de nouveau participé au prix CGAP 2005 de la transparence financière. Il s’agit d’une évaluation avec des critères bien définis permettant de s’assurer de la conformité avec les standards Internationaux de rapports Financiers (IAS1) et les Directives du CGAP sur la présentation des rapports financiers des IMF.
Relation avec l’Association Professionnelle et Autres Partenaires 
Pour mémoire il convient de rappeler que jusqu’à la fin de l’année 2003, le paysage de la micro finance togolais était animé par deux associations professionnelles ; d’abord le Consortium Alafia-Togo créée en mai 1997 ensuite l’APIMFT créée en décembre 1998. Mais depuis août  2004 un réseau unique dénommé APIM-Togo a été mis sur les fonds baptismaux. Durant tout le processus ayant conduit à la fusion, WAGES  a joué un rôle éminemment  décisif et très actif et c’est à elle encore que l’honneur est revenu de présider  l’assemblée générale constitutive de l’APIM. Au sein du premier  bureau du CA de l’APIM,  WAGES occupe le poste de vice-Président en plus du poste de Président d’Honneur qui lui a été décerné en reconnaissance de tous les efforts très appréciables déjà fournis jusque là. 
Au cours de l’année 2005 WAGES,  par son représentant au Conseil d’Administration (CA) au poste de Vice Président, a joué un rôle primordial dans les formalités de rétrocession des biens des deux anciennes associations à l’APIM-TOGO et dans le recrutement du Directeur Exécutif de la nouvelle association. WAGES est présente à toutes les réunions ordinaires et extraordinaires du CA et apporte ses contributions en vue de la bonne marche de l’association. Le Vice Président a représenté l’Association à la table ronde des partenaires du programme CAPAF tenue à Dakar en janvier 2005.

X -  DIFFICULTES RENCONTREES ET LES MESURES DE REDRESSEMENT

Au cours de l’exercice 2005, en dépit des expériences acquises par WAGES après dix ans de fonctionnement et de perfectionnement sans relâche de la part du personnel, la gestion des activités de l’institution n’a pas échappé à certaines difficultés rencontrées.

· Au niveau de la Comptabilité 

Le problème majeur au cours de l’exercice 2005 est la production des états financiers à partir du nouveau logiciel « PERFECT ». Les difficultés résident essentiellement dans le rapprochement des soldes au niveau des écritures automatisées. (Caisses et portefeuille).

En effet, outre les saisies des pièces comptables qui ne posent aucun problème particulier mise à part les mises à jour répétitives pour l’équilibres des balances, les saisies effectuées en temps réel ont causé trop de problèmes surtout au niveau des agences. 

Ainsi, pour permettre à la comptabilité de certifier les soldes des caisses des agences et les inventaires au 31 décembre 2005, un pointage systématique de tous les bordereaux des agences d’Agbodrafo et de Tsévié a été effectué en collaboration avec le chef caissier et les chefs d’agence. Ce pointage nous a amené à déceler non seulement des écarts de caisse mais également des opérations non saisies et des crédits encaissés par les chefs d’agences mais non versés aux bénéficiaires malgré que les arrêtés journaliers sont effectués régulièrement.

Aussi, concernant surtout l’agences d’Agbodrafo, le système de collecte mis en place avant l’implantation du logiciel  à WAGES, constitue aujourd’hui un blocage sérieux au suivi des comptes des clients et de la régularité des soldes par rapport au documents de gestion des clients. (Collecte effectuée sans aucune pièce d’identification des clients ni les pièces de crédits…)

Ces disfonctionnements et erreurs, ont des répercutions sérieuses sur la compilation des états financiers globaux de WAGES en fin d’exercice.

Approches de solutions : 

Nous avons procédé à un pointage de tous les comptes comptables sur toute la période et les corrections nécessaires ont été effectuées. 

Des propositions ont été faites à la hiérarchie pour l’affectation d’un caissier à Agbodrafo.

Une mission de mise à niveau des caissiers et de réorganisation des caisses des agences est prévue pour le premier trimestre de l’année 2006.

Une mission de rapprochement des soldes et de suivi des opérations est prévue également pour le premier trimestre de l’année 2006.

Au niveau des relations avec les autres départements :

Le logiciel étant intégré, les erreurs au niveau de la caisse et du portefeuille se retrouvent à la comptabilité et nous avaient pris trop de temps pour les pointages et les corrections. 

Le non respect des procédures de WAGES, entraîne des retards remarquables dans la gestion et le traitement des dossiers internes. Entres autres, nous pouvons citer le non respect des procédures d’avance et celui des achats. (Certaines avances aux fournisseurs des années 2000 et 2001 sont toujours restées non justifiées malgré nos analyses et interpellations). 

La mauvaise planification des sorties de crédit nous amène à sortir des dossiers de crédits tous les jours et parfois les nuits alors que les journées doivent être clôturées chaque soir. Ce procédé ne nous permet pas de faire une bonne gestion de la trésorerie de l’institution.

L’absence des descriptions de tâches claires et précises et la mauvaise organisation de la supervision des agences surtout entraînent des retards non seulement dans la gestion des dossiers comptables, mais également dans la transmission des décisions aux agences. (Les nouvelles décisions et les mises à jour des procédures ne sont par transmises aux agences) 

Approches de solutions : 

Un pointage systématique et périodique est effectué avec les états manuels produits par la comptabilité et des rapprochements sont effectués.

Des analyses des comptes sont effectués périodiquement et sont soumis aux chefs pour les interpellations et les justifications des avances. 

Une séance de travail a été effectuée avec les chargés de crédit pour une explication des méthodes de gestion de la trésorerie et planification des sorties de crédits. 

Les discussions sont encours avec le Comité de Projet Informatique (CPI) pour la mise à jour des descriptions de tâches et la définition précise des principes de gestion des agences. 

Au niveau du nouveau logiciel « PERFECT »

Les informations saisies dans le logiciel ne donnent pas toujours les résultats attendus. Ainsi, certaines pièces saisies en comptabilité, apparaissent dans les grands-livres mais pas dans les balances des comptes. Parfois ces erreurs sont corrigées par des mises à jour qui prennent trop de temps à cause de la lourdeur de la base du logiciel.

Aussi, la valorisation et l’édition des états financiers mensuel sont presque impossibles avec le logiciel. Les états comptables actuellement édités dans le logiciel se résument aux grands livres et aux balances.

 Approches de solutions : 

Les grands livres sont pointés chaque mois avec les balances mensuelles. Toutes les écritures comptables enregistrées au cours du mois sont pointées par rapport aux grands livres des comptes de la période. 

Les états financiers sont produits à partir des balances éditées dans le logiciel et les ratios et autres indicateurs sont calculés sur la base d’un tableur Excel élaboré par la comptabilité.

Les grands livres de certains comptes sont également gérés en Excel en vue des vérifications des états du logiciel PERFECT.

Vers la fin de l’exercice 2005, une mission d’évaluation du logiciel PERFECT a été ordonnée par la Direction.

En attendant l’application des recommandations de la mission, les approches de solutions sus-dénommées continueront d’être appliquées pour l’exercice 2006.

Au niveau de la sécurité des données

Les corrections effectuées (par l’assistant informatique) ne laissent aucune trace dans le logiciel mais affectent les comptes comptables. Ainsi des pièces préparées et validées se retrouvent  après des corrections avec des montants différents de ceux des pièces originaux classées.

Les copies des bases ne sont pas toujours effectuées suivant des dates précises avec des non de fichiers parlants, uniformes et précis.

L’aire réservée pour le classement des pièces est devenue exiguë pour le classement des pièces comptables. 

Approches de solutions : 

Les corrections automatiques par l’assistant informatique sont arrêtées par suite à plusieurs séances de travail de la comptabilité avec le service concerné. Toutes les corrections sont effectuées sur la base des pièces comptables dûment  signées par les signataires autorisés.

Des noms uniformes avec des dates de copies sont ajoutés aux noms de fichiers des copies des bases.

Concernant le classement des pièces, la doléance a été portée au niveau de la hiérarchie pour la construction d’une salle d’archive pour la comptabilité.

Au niveau des relations avec les autres départements :

1 – Le logiciel étant intégré, les erreurs au niveau de la caisse et du portefeuille se retrouvent à la comptabilité et les comptables avaient pris trop de temps pour les pointages et les corrections.

2 - Le non respect des procédures de WAGES, entraîne des retards remarquables dans la gestion et le traitement des dossiers internes. Entre autres, nous pouvons citer le non respect des procédures d’avance.

Approches de solutions : 

1 - Un pointage systématique et périodique est effectué avec les états manuels produits par la comptabilité et des rapprochements sont effectués.

2 - Des analyses des comptes sont effectués périodiquement et sont soumis aux chefs de services pour les interpellations et les justifications des avances. 

3 – Un tableau de bord des comptes de trésorerie de l’institution est élaboré et est mise à jour de façon quotidienne 
4-
Nécessité de déterminer une heure juste de fermeture des opérations clientèles à la caisse de façon à permettre l’arrêté convenable des opérations de la journée et à pouvoir enclencher tous les processus de valorisation informatique en fin de journée, à sortir les différents états retraçant les mouvements du jour et de pouvoir procéder au pointage et contrôle nécessaire en fin de chaque journée.
Au niveau du nouveau logiciel « PERFECT »

Les informations saisies dans le logiciel ne donnent pas toujours les résultats attendus. Ainsi, certaines pièces saisies en comptabilité, apparaissent dans les grands-livres mais pas dans les balances des comptes. Parfois ces erreurs sont corrigées par des mises à jour qui prennent trop de temps à cause de la lourdeur de la base du logiciel.

Aussi, la valorisation et l’édition des états financiers prennent-ils trop de temps (1 à 2 jours), alors qu’au même moment les informations quotidiennes à saisir continues par arriver.

Approches de solutions : 

Les grands – livres sont pointés chaque mois avec les balances mensuelles. Toutes les écritures comptables enregistrées au cours du mois sont pointées par rapport aux grands-livres des comptes de la période. 

Au niveau du service contrôle Interne

Conformément à ses attributions, le service contrôle interne a entrepris ses activités sur la base d’un planning annuel. Ces contrôles qui visent à s’assurer que l’ensemble des mesures et dispositifs concourant à la maîtrise et la sauvegarde du patrimoine de l’institution sont mises en place et respectés ont couvert l’agence de Lomé et les agences de l’intérieur (Tsévié et  Sokodé). Ces activités de contrôle ont couvert plusieurs domaines, entre autres la caisse, les dossiers de crédit, le comité de crédit, les garanties, les remboursements et déboursements, les crédits déclassés, l’informatique etc.

Au niveau administratif

Contrôle de caisse : Suivant le planning établi, des contrôles hebdomadaires ont été réalisés. Il a été observé au cours de l’année 2005 au siège, une amélioration dans la prestation des services et un professionnalisme dans la gestion de la caisse. Ainsi, les arrêtés de caisse et les situations des encaissements et décaissements quotidiennement produits sont clairs. Suivant les recommandations formulées par le contrôle, les différences existant entre le grand livre caisse et le brouillard caisse ont fait l’objet de recherches. Les sources de ces différences ont été identifiées et la situation est régularisée. 
Contrôle des dossiers de crédit : Dans le souci d’améliorer les performances du portefeuille de l’institution et de circonscrire les risques d’impayés, des vérifications à posteriori ont été opérées sur les dossiers de crédits. Ces vérifications ont conduit aux constats suivant lesquels on remarque que la politique de crédit n’était plus respectée, la faible capacité financière de certaines cautions, un manque de rigueur dans la constitution des dossiers de crédit, de nombreuses ratures dans le remplissage des dossiers. Les recommandations conséquentes ont été formulées pour améliorer cette situation et éviter des conséquences préjudiciables à l’institution.

Contrôle du comité d’étude des dossiers : Pour s’assurer du respect de la procédure d’étude de dossiers, une équipe du service contrôle interne a participé à certaines séances d’étude du comité de crédit. Il ressort des observations faites que les dossiers de crédit de montant relativement élevés ne sont pas assez discutés, tous les chargés de crédit ne participent pas activement aux délibérations, les dossiers de crédit ne font pas l’objet d’une étude préalable avant la plénière etc. Conscient de ce déficit, le comité a réorganisé la manière dont les dossiers de crédit sont étudiés.

Contrôle des garanties : En vue de vérifier que pour des crédits d’un montant donné, des sûretés réelles correspondantes sont exigées des clients et qu’elles sont bien conservées, il a été procédé au contrôle des dossiers de garanties. D’une manière générale, les documents de garantie sont bien classés, il existe une adéquation entre le montant de crédit octroyé et la valeur estimative de la garantie etc. Néanmoins, il n’existe pas de procédure formelle de réception et de conservation des documents de garantie. Cette situation entraîne parfois le non classement de certains dossiers de garantie qui peuvent être abîmés ou subtilisés. Des recommandations ont été formulées pour l’amélioration des faiblesses constatées.

Contrôle des remboursements et des déboursements : La maîtrise des opérations d’encaissement et de décaissement à l’aide du logiciel PERFECT et le bon fonctionnement de ce dernier ont fait l’objet de contrôles réguliers. Le rapprochement mensuel des crédits décaissés au niveau portefeuille avec les crédits comptabilisés, a permis de constater des écarts dus à la non comptabilisation de certains crédits au cours de la période de leur décaissement. Il faut aussi noter qu’il n’est pas toujours facile de déterminer le montant des remboursements à cause de la structure du logiciel. Le montant des intérêts périodiques lui est connu avec exactitude. Pour parer au phénomène de la non comptabilisation des crédits, l’accent a été mis dans les recommandations sur l’autocontrôle à chaque niveau d’exécution des tâches.

Contrôle de recouvrement des crédits déclassés : Il s’agit de s’assurer que les crédits déclassés sont suivis de manière à garantir leur remboursement, minimiser les pertes de l’institution et ainsi protéger ses ressources. Les recommandations y afférentes sont relatives à la production des états mensuels d’activité, au versement systématique des montants recouvrés à la caisse, à l’enclenchement d’actions vigoureuses à l’encontre des débiteurs défaillants afin de faire croître le montant recouvré sur crédits déclassés, à la régularisation de la situation des crédits passés en pertes pour lesquels les remboursements ont été considérés comme épargne des bénéficiaires etc.

Contrôle test des comptes des déposants (produit EPI) : Ce contrôle vise à s’assurer de la fiabilité des soldes des comptes des clients au niveau de WAGES et vice versa. Il s’agit de vérifier l’authenticité et le classement des fiches auxiliaires de dépôt et de vérifier par échantillonnage les opérations effectuées par les clients sur leur compte de dépôt. Des faiblesses et irrégularités ont été relevées et des  recommandations ont été formulées pour protéger le patrimoine de WAGES.

Contrôles circonstanciés : Plusieurs contrôles circonstanciés ont été réalisés. Ces contrôles concernent les comptes auxiliaires de dépôt et de crédit des clients pour lesquels des problèmes de conformité des soldes sont apparus. Des faiblesses et irrégularités ont été constatées et des  recommandations ont été formulées pour leur redressement ou correction.

Audit informatique – logiciel PERFECT : Il a révélé certains dysfonctionnements et des faiblesses au niveau des différents menus affichés qui ont fait l’objet de recommandations. Il a aussi révélé la non maîtrise du système par les utilisateurs, la non adoption de règles strictes pour son bon fonctionnement, l’état obsolète du serveur etc.
Contrôles dans les agences : Plusieurs missions de contrôle ont été effectuées dans les agences de Tsévié et de Sokodé. Ces missions ont permis de faire le suivi des recommandations issues des contrôles antérieurs et d’en formuler de nouvelles devant permettre la bonne gestion des opérations des agences.
Au niveau du terrain

Pour garantir la transparence et la sécurité de certaines opérations (dépôts, retraits et déblocage de crédits) effectuées par les clients et sauvegarder le patrimoine de WAGES, le Service Contrôle Interne a effectué plusieurs missions de terrain. Les opérations de contrôle ont porté à la fois sur la clientèle de WAGES et le personnel de terrain que sont les agents de crédit et les collecteurs d’épargne au lieu de travail ou à domicile (tontine) à Lomé, Tsévié et  Sokodé. 

Contrôle de la clientèle : Ce contrôle a permis de vérifier l’existence physique des bénéficiaires et de leurs activités. Il a aussi permis d’apprécier les interventions des chargés de crédit auprès des clients et de recueillir leurs avis sur les différents services de WAGES. Les rapports de contrôle sont disponibles.

Contrôles des collecteurs : Ils ont porté sur tous les clients de certains collecteurs (contrôle systématique) et sur des échantillons choisis au hasard au niveau de Lomé et Tsévié. Ces contrôles ont été sanctionnés par des rapports qui ont identifiés des faiblesses pour lesquelles des recommandations ont été formulées pour leur amélioration.

Au niveau du recouvrement

Notre clientèle cible, le secteur informel, n’a toujours pas la possibilité de fournir des objets de valeur ou des documents adéquats sur des biens immobiliers afin de cautionner le crédit. Le manque de cautionnement au crédit sollicité, a obligé le comité de crédit de WAGES a accordé aux groupes concernés, un crédit inférieur à leur capacité de gestion de crédit. 

Dans le souci d’octroyer un crédit correspondant à la capacité de gestion des clients n’ayant pas des documents à jour, WAGES a tenu des séances de formation et de sensibilisation à la base afin de faire prendre conscience aux clients, la nécessité de posséder des documents adéquats au  cautionnement des crédits.

Pour ce faire, WAGES s’est enjoint le service d’un cabinet notarial de la place, afin de pouvoir régulariser les titres de propriété de nos clients et faciliter le cautionnement des crédits.

Par ailleurs, l’une des conditions d’éligibilité au crédit de WAGES est de constituer une association ou un groupe de solidarité avec des femmes menant une activité génératrice de revenus. Dans ce cas, la caution au crédit sollicité sera la caution solidaire du groupe. Or, le ralentissement des activités économiques a fait naître une crise de confiance entre nos clients, de sorte que la constitution des groupes leur a été moins aisée. D’aucuns ont craint l’insolvabilité de certaines sociétaires qui déclencherait la conséquence de la caution solidaire : leur épargne de garantie servira à éponger la dette de la sociétaire défaillante. 

Pour y remédier, nous avons proposé aux clients crédibles qui n’ont pu trouver des partenaires à la constitution des groupes, la sollicitation des crédits individuels.

Le bénéfice de ce type de crédit a été subordonné à la justification de deux personnes faisant office de caution personnelle. Ces derniers apportent en caution aux crédits soit leur salaire, soit leur bénéfice sur vente de marchandises, soit leur épargne en compte à WAGES.  

Certains clients ont  sollicité et obtenu des crédits qu’ils n’ont pas été capables de gérer. Ils réalisent la plupart du temps des pertes et manifestent, de ce fait, une mauvaise volonté de remboursement. Dès lors, il a été difficile à nos clients de se départir du crédit tant qu’il n’a pas produit les intérêts escomptés. 

Nous avons débuté le recouvrement de ces crédits par des tournées dans les associations pour convoquer les défaillants à un engagement de payer leur dette. Ensuite, des lettres de relance leur ont été adressées pour rappeler les échéances de l’engagement. Les divers clients qui n’ont pas respecté l’engagement de payer se sont vus convoqués à la Commission Nationale de Recouvrement des Créances pour un paiement intégral de la dette. 

Pour les clients qui ont déposé des dossiers de terrain en garantie aux crédits, nous avons amorcé la procédure de réalisation de la garantie en vue de rentrer dans nos fonds.

C’est ainsi que nous avons récupéré 2.921.836fcfa considérés comme produits exceptionnels.     

XI - PERSPECTIVES D’EVOLUTION :

Durant l’année écoulée,  WAGES a connu une bonne croissance relativement aux deux (02) années précédentes. Cette croissance l’a amené à atteindre l’équilibre financier avec un encours de crédits plancher supérieur à deux (02) milliards.
Dans le même sens, les nouveaux produits mis en place attirent de plus en plus de membres amenant le nombre le nombres de clients de WAGES à un niveau supérieur à 30 000. Le personnel est dynamique et possède une expérience éprouvée lors du parcours de l’Institution ayant vu la présence de WAGES renforcée dans les localités où ses Agences sont implantées. La qualité des prestations de l’Institution a forcé l’admiration de la clientèle contribuant ainsi à lui conférer une image d’Institution solide et modèle au Togo.

Pour l’amélioration de cette image, dans l’optique de continuer par offrir des services de bonne qualité à la clientèle, WAGES décrète l’année 2006 comme celle de l’amorce véritable du renforcement institutionnel.

Ainsi, les priorités de cette année seront :

· l’évaluation, le renforcement ou la mise en place d’un système de l’information et de gestion performant pouvant contenir efficacement les flux de l’information générés par l’Institution. Le système actuel présentant de l’instabilité confirmée par l’évaluation faite par un consultant, expert en SIG ; et financée par CGAP.

· La recherche de ressources au taux du marché et surtout à des conditions pouvant lui permettre d’octroyer des crédits de moyen terme aux clients dont les activités l’exigent. Ainsi lorsque WAGES aura trouvé des ressources stables sur de longues périodes, elle pourra réorienter son énergie à la mise en place des produits adaptés et au renforcement de l’Institution. Le manque de ressources a  toujours constitué un handicap majeur au développement de l’Institution.

· L’aménagement des procédures de l’Institution en tenant de certaines nouvelles pratiques au sein de l’Institution. Durant l’année écoulée, WAGES a connu des évolutions. Par rapport à cela, les procédures devront être aménagées pour prendre en compte les réalités de l’Institution.

· L’amélioration du plan d’affaires élaboré  pour une période de trois à cinq ans. Le plan d’affaires existant élaboré pour la période de 2002-2007 arrive sous peu à expiration et WAGES se devra de se doter d’un plan d’affaires plus réaliste en temps et objectivement réalisable.

· La poursuite de la mise en place des crédits ruraux expérimentés avec succès dans les Agences de l’Institution.
Wages ayant un objectif sicial, offrir de petits crédits en milieux ruraux, répond bien à sa mission dédiée.
Eu égard à tout ce qui précède, cette année 2006 est l’année du début du renforcement de l’Institution et ce renforcement devra se poursuivre sur une période donnée jusqu’à ce que WAGES ne devienne un modèle en Afrique.
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		ACTIVITE		DEC. 2005		DEC. 2004		MOY.MENS.05		PROG. REAL.

		DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL

		Nombre d'assoc.& Grpes Solidarités		1,971		1,319		164		652

		Nombre de membres		27,722		23,446		2,310		4,276

		Nombre de statuts		3,073		2,337		256		736

		Nombre de règlements intérieurs		3,180		2,375		265		805

		Nombre contrat collaboration signé		1,278		1,219		107		59

		Nombre Assemblée Générale tenue		1,278		1,219		107		59

		Nombre d'études d'impact remplies		11,266		9,984		939		1,282

		Nombre de femmes formées		11,160		8,558		930		2,602

		EPARGNE (FCFA)

		Epargne totale mobilisée		10,782,188,226		6,235,584,945		898,515,686		4,546,603,281

		Retrait sur épargne		9,279,328,030		3,134,417,371		773,277,336		6,144,910,659

		Epargne nette		1,502,860,196		1,292,773,521		125,238,350		210,086,675

		CREDIT

		Nombre cumulé des bénéficiaires		56,102		49,837		4,675		6,265

		Nombre de prêts octroyés		7,491		11,340		624		-   3,849

		Cumul de crédits octroyés (FCFA)		16,701,515,281		12,614,533,381		1,391,792,940		4,086,981,900

		Remboursement capital		15,451,561,395		11,820,446,170		1,287,630,116		3,631,115,225

		Encours net (hors prov.et déclassé)		2,248,899,893		1,861,489,432		187,408,324		387,410,461
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						Situation au		Mouvement Exo 2005				Situation au

						31.12.04		Entrées		Sorties		31.12.05

				Nbre de Chargés de Prêts		25		5		1		29

				Nombre de Collecteurs Tontine		22		3		7		18

						47		8		8		47

				Caissiers		6		0		0		6

				Agents de sécurité		5		1				6

				Chauffeur Coursier		1						1

						12		1		0		13

				Directeur		1		0		0		1

				Secrétaire de Direction		1		0		0		1

				Chefs Services		3		0		0		3

				Chefs d'Agence		2		1		0		3

				Assistants Chefs Services		4		0		0		4

				Autres		5		2		1		6

						16		3		1		18

				Total toutes Catégories		75		12		9		78






